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©  Structure  de  plaque  de  carton  ondulé  à  triple  cannelures. 
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©  L'invention  est  du  domaine  des  produits  stratifiés 
et  elle  a  pour  objet  une  plaque  de  carton  ondulé  à 
triple  cannelures. 

Plaque  de  carton  ondulé  comportant  trois  strates 
de  cannelures,  dont  deux  externes  (1  "  et  3")  et  une 
interne  (2")  séparées  par  une  feuille  de  carton,  prin- 
cipalement  caractérisée  en  ce  que  pour  une  épais- 
seur  (E)  donnée  de  la  plaque,  les  strates  externes 

(1  "  et  3")  sont  entrecroisées  par  un  treillis  constitué 
par  la  strate  interne  (2").  Les  épaisseurs  (e1  et  e3) 
des  strates  externes  sont  sensiblement  égales, 
l'épaisseur  (e2)  de  la  strate  interne  étant  au  moins 
égale  à  la  moitié  de  l'épaisseur  (E)  totale  de  la 
plaque. 

Application  au  domaine  du  conditionnement,  de 
l'emballage. 
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La  présente  invention  est  du  domaine  des  pro- 
duits  stratifiés,  et  plus  particulièrement  a  pour  objet 
une  plaque  de  carton  ondulé  à  triple  cannelures. 

On  connaît  les  plaques  de  carton  ondulé  de 
forte  épaisseur  à  triple  cannelures  du  genre  de 
celles  qui  cumulent  trois  strates  de  cannelures 
d'épaisseurs  égales,  ou  de  celles  qui  cumulent 
trois  strates  de  cannelures  dissymétriques,  les  dif- 
férentes  strates  étant  séparées  ou  recouvertes  par 
une  feuille  de  papier  fort. 

Un  inconvénient  de  ces  types  de  plaques  de 
carton  ondulé  est  la  mauvaise  plané'ité  que  présen- 
te  la  face  de  la  plaque  jouxtant  des  cannelures 
assez  grosses,  ces  cannelures  formant  de  légères 
ondulations  sur  les  feuilles  de  papier  dont  elles 
sont  recouvertes. 

Un  autre  inconvénient  est  la  faible  résistance  à 
la  pénétration  des  surfaces  extérieures  des  pla- 
ques,  due  à  l'espace  laissé  par  les  cannelures 
entre-elles,  lorsque  la  distance  séparant  chaque 
crête  voisine  des  dites  cannelures  est  importante. 
L'altération  des  surfaces  extérieures  de  la  dite  pla- 
que  due  à  ces  inconvénients  entraîne  une  diminu- 
tion  de  la  rigidité  de  la  plaque. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  plaque  de  carton  ondulé  à  triple  cannelures 
présentant  une  meilleure  plané'ité  de  ses  deux  fa- 
ces  extérieures  et  une  plus  grande  résistance  à  la 
pénétration  de  celles-ci. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  l'aug- 
mentation  considérable  de  la  rigidité  globale  de  la 
dite  plaque,  plus  particulièrement  sa  résistance  à  la 
flexion  notamment  dans  le  sens  perpendiculaire 
aux  cannelures. 

Une  plaque  de  carton  ondulé  à  triple  cannelu- 
res  selon  la  présente  invention,  du  genre  de  celles 
comportant  deux  strates  externes  de  cannelures  et 
une  strate  interne,  les  dites  strates  étant  séparées 
ou  recouvertes  par  une  feuille  de  papier,  est  princi- 
palement  caractérisée  dans  sa  plus  grande  généra- 
lité  en  ce  que  pour  une  épaisseur  donnée  de  la 
plaque,  ses  strates  externes,  jouant  le  rôle  de 
structures  charpentées,  c'est-à-dire  de  parties  tra- 
vaillant  en  traction,  sont  entretoisées  à  la  manière 
des  fermes  ou  des  poutres  en  I  par  exemple,  par 
un  treillis  constitué  par  la  strate  centrale,  de  telle 
sorte  que,  comme  dans  les  poutres  ou  autres  élé- 
ments  de  charpente,  la  résistance  à  la  traction  des 
strates  externes  se  traduit  globalement  pour  la  pla- 
que  de  carton  ondule,  en  une  résistance  à  la 
fléxion  ;  or  il  se  trouve  que  dans  la  fabrication  du 
carton  ondulé,  des  ondulations  de  faible  amplitude 
(strate  de  faible  épaisseur)  sont  ausi  de  faible  es- 
pacement,  ce  qui  a  pour  conséquence  une  structu- 
re  de  densité  relativement  élevée,  tandis  qu'inver- 
sement  des  ondulations  de  grande  amplitude 
(strate  de  forte  épaisseur)  sont  de  grand  espace- 
ment,  et  conséquemment  de  plus  faible  densité. 

Ainsi  la  structure  proposée  par  l'invention  est  assez 
analogue  à  celle  d'un  ensemble  de  fermes  avec 
des  parties  externes  de  densité  plus  élevée  et  une 
partie  centrale  de  densité  plus  faible. 

5  Suivant  une  disposition  caractéristique  plus 
particulière,  les  strates  externes  sont  d'épaisseur 
sensiblement  égales,  tandis  que  l'épaisseur  de  la 
strate  interne  est  au  moins  égale  à  la  moitié  de 
l'épaisseur  totale  de  la  dite  plaque  carton  ondulé. 

io  En  d'autres  termes,  l'épaisseur  de  l'une  quelcon- 
que  des  strates  externes  est  au  plus  égale  à  la 
moitié  de  l'épaisseur  de  la  strate  interne,  et  par 
épaisseurs  sensiblement  égales  on  entend  que  le 
rapport  entre  l'épaisseur  d'une  des  strates  externes 

75  et  l'épaisseur  de  l'autre  strate  externe  est  compris 
entre  0,75  et  1  ,35. 

A  titre  d'exemple  de  réalisation,  l'épaisseur  de 
la  strate  interne  est  égale  à  6,5  millimètres  et 
l'épaisseur  de  la  plaque  est  égale  à  12  millimètres, 

20  les  strates  externes  ayant  une  épaisseur  de  l'ordre 
de  3  millimètres. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  et 
des  détails  en  relevant  apparaîtront  à  la  description 
qui  va  être  faite  d'une  forme  préférée  de  réalisa- 

25  tion,  en  relation  avec  les  figures  de  la  planche 
annexée,  dans  laquelle  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'une  plaque 
de  carton  ondulé  à  triple  cannelures  d'égales 
épaisseurs,  de  l'art  antérieur. 

30  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une  autre 
plaque  de  carton  ondulé  à  triple  cannelures  dis- 
symétrique  relevant  aussi  de  l'art  antérieur. 
La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'une  plaque 
de  carton  ondulé  à  triple  cannelures  conforme  à 

35  la  présente  invention. 
Les  figures  1  à  3  sont  accompagnées  d'un 

encadré  illustrant  schématiquement  les  différences 
de  densité  des  strates,  pour  chacune  des  vues  en 
coupe. 

40  La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  de  la 
plaque  de  la  figure  3. 

Sur  l'ensemble  des  figures  on  reconnaîtra  une 
plaque  de  carton  à  triple  cannelures  composée  de 
feuilles  de  papier  ondulé,  telles  que  6  comprises 

45  entre  et  collées  contre  des  feuilles  de  papier  plates 
telles  que  7. 

Il  apparaît  bien  en  comparant  la  disposition  des 
strates  1,  2,  3  et  1',  2',  3'des  plaques  de  carton 
ondulé  à  triple  cannelures  des  fig.  1  et  2,  relevant 

50  de  l'art  antérieur,  avec  celle  de  la  plaque  de  la  fig. 
3  relevant  de  l'invention,  toutes  ces  plaques  étant 
d'égales  épaisseurs  totales  E,  que  la  plaque  de 
l'invention  comporte  des  strates  externes  1  "  et  3", 
d'épaisseurs  e1  et  e3,  beaucoup  plus  minces,  mais 

55  de  densité  plus  forte,  que  la  strate  interne  d'épais- 
seur  e2,  ce  qui  confère  à  cette  plaque  sa  structure 
dite  charpentée. 
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Les  épaisseurs  des  strates  de  la  plaque  de 
l'invention  répondent  aux  définitions  données  plus 
haut,  à  savoir  : 

0,75  <  e1/e2  <  1  ,35  et  e2  >  E/2 

des  strates  externes  (1  "  ou  3")  est  au  plus 
égale  à  la  moitié  de  l'épaisseur  de  la  strate 
interne  (e2)  ; 

5  3.  Plaque  de  carton  ondulé  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  : 

en  ce  que  les  strates  externes  (1  "  et  3") 
sont  d'épaisseur  e1  et  e3  sensiblement  égale  ; 

io  4.  Plaque  de  carton  ondulé  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractéri- 
sée  : 

en  ce  que  l'épaisseur  e2  de  la  strate  inter- 
ne  (2")  est  égale  à  6,5  millimètres. 

Grâce  à  la  disposition  caractéristique  de  l'in- 
vention,  il  a  été  constate  un  accroissement  consi- 
dérable  de  la  résistance  à  la  pénétration,  et  surtout 
de  la  résistance  à  la  flexion  ;  on  a  aussi  amélioré  la  10 
plané'ité  des  faces. 

Sur  la  fig.  4  une  plaque  de  carton  particulier 
relevant  de  l'invention  comporte  les  caractéristi- 
ques  dimensionnelles  suivantes  :  e1  =  3  mm,  e2 
=  6,5  mm,  e3  =  4  mm,  l'épaisseur  totale  E  étant  75 
de  13,5  mm,  les  distances  séparant  les  crêtes  des 
ondulations  sont  respectivement  d1  =  6,4  mm,  d2 
=  15  mm,  d3  =  7,5  mm. 

Bien  que  l'on  ait  décrit  et  représenté  une  forme 
préférée  de  réalisation,  il  doit  être  compris  que  la  20 
portée  de  la  présente  invention  n'est  pas  limitée  à 
cette  forme  mais  qu'elle  s'étend  à  toute  plaque  de 
carton  ondulé  ou  matériau  stratifié  analogue  com- 
portant  les  caractéristiques  énoncées  plus  haut. 

25 
Revendications 

1.  Plaque  de  carton  ondulé  à  triple  cannelures 
comportant  deux  strates  externes  (1  "  et  3")  de 
cannelures  et  une  strate  interne  (2")  de  canne-  30 
lures,  lesdites  strates  étant  séparées  et/ou  re- 
couvertes  par  une  feuille  de  carton,  caractéri- 
sée  : 

en  ce  que  les  strates  externes  1  ",3"  sont 
beaucoup  plus  minces  (1  ",3"  <  2")  que  la  35 
strate  interne  2", 

d'où  il  résulte  en  premier  que  les  strates 
externes,  jouant  le  rôle  de  structure  charpen- 
tée,  sont  entretoisées  par  un  treillis  constitué 
par  la  strate  interne,  40 

d'où  il  résulte  finalement,  que,  comme 
dans  les  poutres  ou  autres  éléments  de  char- 
pente,  la  résistance  à  la  traction  des  strates 
externes  se  traduit  globalement  pour  la  plaque 
de  carton  ondulé,  en  une  résistance  à  la  45 
flexion,  que  la  structure  de  la  plaque  est  assez 
analogue  à  celle  d'un  ensemble  de  fermes 
avec  des  parties  externes  de  densité  plus  éle- 
vée  et  une  partie  centrale  de  densité  plus 
faible,  et  que  la  plaque  de  carton  présente  sur  50 
ses  deux  faces  une  planéité  meilleure  et  une 
plus  grande  résistance  à  la  pénétration  que  si 
les  trois  strates  étaient  sensiblement  d'égales 
épaisseurs  ; 

55 
2.  Plaque  de  carton  ondulé  selon  la  revendication 

1  ,  caractérisée  : 
en  ce  que  l'épaisseur  de  l'une  quelconque 

3 
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